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SITUATION DU FORAGE REALISE AU LIEU-DIT DE LA GROSSE PIERRE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE FONTAINE-LA-GUYON (28) 

PAR RAPPORT AUX ZONES CIRCONSCRITES 

POUR LA PROTECTION DU PATRIMOINE NATUREL REGIONAL 

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 
 

 

 

 
Situation du forage réalisé pour l’E.A.R.L. DASSIER à FONTAINE-LA-GUYON (28) 

par rapport aux ZNIEFF 1 & 2 et aux NATURA 2000 délimitées dans la région 

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 

 
 

 

NNNOOORRRDDD   

ANNEXE 5 

4 580 m 

11 230 m 

13 290 m 

ETANG NEUF 

DE VILLEBON 

ZNIEFF 1 

FORÊTS 
ET ETANGS 

DU PERCHE 

NATURA 2000 

Directive Oiseaux 

CUESTA CENOMANIENNE 

DU PERCHE D’EURE-ET-LOIR 

NATURA 2000  

Directive Habitats 

VALLEE DE L’EURE 

DE MAINTENON A 

ANET ET VALLONS 

ADJACENTS 

NATURA 2000 

Directive Habitats 



 
Situation du forage réalisé au lieu-dit de LA GROSSE PIERRE (FONTAINE-LE-GUYON – 28) 

par rapport aux ouvrages répertoriés à la BSS, aux cavités naturelles/artificielles, 

aux lieux de mouvements de terrain, au réseau hydrographique permanent, 

aux zones protégées du Patrimoine Naturel 
et aux sites industriels (BASIAS) et de sols pollués (BASOL) 

(Extrait de : infoterre.brgm.fr) 
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Rabattement simulé  
à 3 mois ½ de pompage 

(Q = 120 m
3
/h – 10 h/j – 6 j/7) 

Sans réalimentation 
de la nappe 

ni écoulement régional 


